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COMMENT ORIENTER ET ENCADRER 
LA CONSTRUCTION NEUVE ?

Les collectivités, EPCI compétents et 
communes disposent de divers outils 
pour orienter la création de nouveaux 
logements, dans l’existant ou en 
construction neuve : après l’élaboration 
d’un projet de territoire, via le SCoT, et sa 
déclinaison pour l’habitat dans le PLH, le 
PLU et les outils d’aménagement doivent 
permettre la mise en œuvre de ce projet.

En amont de l’utilisation des outils 
techniques et financiers permettant la 
réalisation d’une éventuelle production 
de logements neufs, ce projet –  qui 
traduit une volonté d’offrir un logement 
à chacun et de favoriser un parcours 

résidentiel satisfaisant – doit prendre 
en compte le marché de l’ancien, 
l’offre nouvelle dans le neuf devant 
préférablement s’inscrire en complément 
de l’existant et d’une action sur l’existant.

La mise sur le marché de nouveaux 
logements doit avoir pour objectif de 
détendre la demande ou de constituer 
une offre peu présente dans le parc 
ancien.

Mais, comme le souligne le Guide sur 
la démarche stratégique de program–
mation urbaine1 : « L’expression de 
la demande est protéiforme, entre 
les ménages qui n’habitent pas dans 
le quartier et souhaitent s’y installer, 
ceux qui cherchent à décohabiter et ne 
libéreront pas de logements en sortant 
de leur lieu de résidence et ceux qui 
sont logés dans un logement inadapté 
et souhaitent le libérer. »

Pour répondre à l’ensemble de ces 
besoins, les collectivités orientent et 
encadrent la construction neuve dans 
toute sa diversité :

>  le lot libre de constructeur ;

>  l’accession à la propriété via des 
promoteurs ;

>  l’accession sociale à la propriété par les 
organismes HLM ;

>  le locatif privé : conventionné Anah, 
défiscalisé ou sans aide publique ;

>  le locatif social.

C’est pourquoi la programmation urbaine, 
en particulier celle de l’habitat, nécessite 
une bonne compréhension des attentes 
des habitants et nécessite de traiter 
des enjeux de peuplement, d’emploi, 
de mobilité, d’équipements, mais aussi 
d’équilibre financier des opérations.

La contrainte budgétaire qui pèse sur les 
collectivités, sur les ménages et sur les 
acteurs privés et publics (aménageurs, 
promoteurs, constructeurs, bailleurs 

sociaux), renforce la nécessité de la 

maîtrise des investissements.

Ces enjeux peuvent être de différentes 

natures et dépendent du contexte 

local. Dans les espaces denses, le 

renouvellement urbain nécessaire à la 

préservation des espaces agricoles et 

naturels implique une maîtrise foncière 

et une maîtrise des prix de sortie des 

logements pour pallier les insuffisances 

du marché.

Dans les communes périurbaines, 

l ’optimisat ion de l ’espace et la 

diversification du parc de logement 

incite à penser autrement la qualité 

des nouveaux logements et le parcours 

résidentiel des ménages.

Dans des espaces peu denses, où les 

aides publiques sont plus rares et la 

vacance de logements plus importante, 

en particulier dans les centres-bourgs, 

certaines collectivités font le choix 

de prioriser leurs aides : secteurs très 

localisés ou publics précisément ciblés.

1. Dans les espaces  
sous tension : la maîtrise 
des prix et du foncier

La concentration des activités et des 

hommes dans les grandes agglomérations 

et sur le littoral – sous l’effet de la 

métropolisation et du développement 

touristique – font peser sur certains 

territoires des pressions démographique, 

environnementale et sociale fortes.

1.  MIQCP (mission interministérielle pour la qualité  
des constructions publiques), « Maîtrise d’ouvrage 
de l’opération d’aménagement urbain - La démarche 
stratégique de programmation urbaine ».  
Coordination P. Chotteau, 2015.

PRENDRE EN COMPTE  
LA CONSTRUCTION NEUVE :

  comme une production 
complémentaire à l’action sur 
l’offre existante ;

  comme une offre diversifiée 
souvent encadrée par la 
collectivité ;

  en s’appuyant sur une 
compréhension des marchés 
fonciers et immobiliers, des 
ménages et des conditions 
économiques de sortie des 
opérations avant de forger une 
intervention ;

  demande une nécessaire 
maîtrise des investissements  
et des coûts pour permettre  
des logements abordables ;

  en pérennisant l’accession 
sociale grâce aux Baux réels 
solidaires (BRS) des Organismes 
de foncier solidaire (OFS) ;

  pour offrir une réponse à des 
besoins spécifiques en termes 
de logements accessibles.
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Les grandes métropoles, les espaces 
littoraux atlantiques et méditerranéens, 
les espaces frontaliers et les Alpes 
concentrent les difficultés d’accès au 
logement.2

Dans ces espaces, la concurrence que 
se livrent les acteurs locaux, voire 
nationaux, favorise une inflation du 
prix des logements et des terrains. « La 
valeur vénale d’un terrain ne résulte 
pas, comme pour les autres biens, des 
conditions de l’offre mais des conditions 
de la demande (compétition entre les 
acquéreurs) »3.

Face à cette forte demande, le marché 
du libre a tendance à produire dans les 
pôles attractifs de petits logements en 
collectifs pour les ménages les plus 
aisés. Cette offre ne correspond pas aux 
attentes et aux capacités financières 
d’une majorité de ménages, en 
particulier des familles. Elle a pour effet 
de favoriser l’installation d’actifs de 
plus en plus loin de leur lieu de travail, 
c’est pourquoi la production d’une offre 
de logements à prix maîtrisés, peu 
consommateurs d’espace et répondant 
aux attentes des habitants actuels et 
futurs est un enjeu majeur pour les 
espaces sous tension.

Il s’agit de produire des logements pour 
les ménages aux revenus modestes et 
intermédiaires auxquels le marché ne 
s’adresse pas spontanément, dans un 
souci de solidarité locale et nationale 
(application de la loi SRU) et dans un 
contexte de financement de plus en 
plus contraint. « Produire la ville dense 
à coûts maîtrisés, notamment produire 
des logements abordables, constitue 
un défi majeur dans un contexte de 
contraction des budgets publics et des 
capacités financières des ménages »4.

La réponse apportée peut être variée 
et peut concerner différents segments 
de marché :

>  logements locatifs sociaux pour les 
ménages modestes, notamment pour 
les personnes seules, jeunes actifs ou 
personnes âgées ;

>  logements locatifs intermédiaires, dont 
le loyer est supérieur au logement 
social mais inférieur au prix du marché 

locatif libre, pour les ménages aux 
revenus supérieurs au PLS, en particulier 
les couples sans enfants ;

>  l’accession abordable pour les familles.

Différents leviers sont alors mobilisés 
en fonct ion des or ientat ions de 
la collectivité : le niveau de prix 
(logements locatifs sociaux et logements 
abordables), les aménités (niveaux de 
services), les formes urbaines.

En ce qui concerne la production d’une 
offre à bas loyer, le logement social 
occupe une place importante. Une offre 
de logements sociaux répartie sur le 
territoire peut permettre de limiter 
les effets de ségrégation sociale et 
augmenter la fluidité du parcours 
résidentiel. Elle relève du principe de 
solidarité nationale et locale. Lorsque le 
parc social est inégalement réparti au 
sein d’une agglomération, il en résulte 
des phénomènes de forte paupérisation 
dans les quartiers les moins attractifs.

Il s’agit de les prévenir :

>  en donnant la priorité à la production 
de logements sociaux dans les 
communes – en part icul ier les 
communes déficitaires au titre de 
la loi SRU – et les quartiers qui n’en 
sont pas encore dotés en nombre 
suffisant ;

>  en  l im i t an t  au  con t r a i r e  l e 
développement de cette offre dans les 
communes et quartiers déjà fortement 
dotés en logements sociaux, en y 
favorisant la production de logements 
en accession à la propriété, en locatif 
intermédiaire ou libre.

1.1 L’exemple de la politique  
de Rennes métropole pour 
produire du logement

Dans son PLH de 2005, Rennes métropole 
a eu l’ambition de financer la diversité de 
l’habitat, notamment via la production 
massive de logements locatifs sociaux 
dans la périphérie rennaise. Ainsi, 
dans l ’ensemble des communes 
métropolitaines hors Rennes, le parc 
locatif social a été multiplié par 2 entre 
2007 et 2018 et a permis un rééquilibrage 
sociologique entre les communes et la 

ville-centre. Le PLH de 2015 pérennise 
cette ambition en répartissant l’effort 
entre les communes selon leur localisation 
et leurs aménités urbaines, et en fonction 
de leur positionnement et de leur retard 
vis-à-vis des obligations liées à l’article 55 
de la loi SRU. En outre, la mise en place du 
Loyer Unique en 2018, qui fixe un même 
niveau de loyer pour un même logement 
social quelle que soit sa localisation, doit 
permettre d’aller encore plus loin dans 
cette lutte contre la ségrégation sociale 
et spatiale, en faisant en sorte que des 
ménages ne soient plus cantonnés à 
certains quartiers du fait de leurs très 
faibles ressources.

1.2 L’agglomération nantaise,

dans son PLH de 2010-2016, avait fait 
le constat qu’au-delà de l’augmentation 
quantitative des objectifs de production : 
« l’enjeu majeur pour la métropole [était] 
l’adaptation qualitative aux réalités 
des ménages. Ces attentes port[aient] 
essentiellement sur deux aspects : une 
amélioration de l’accessibilité financière 
au logement et une meilleure adaptation 
des logements aux modes de vie des 
ménages, en particulier en ce qui concerne 
les formes urbaines et la localisation de 
l’offre. » Cette ambition s’est traduite par 
la production d’une offre aidée à hauteur 
de 50 %, que ce soit en logement social 
ou en logement abordable, offre dont les 
prix de sortie en accession ou en location 
[étaient] inférieurs aux prix du marché. »

L’agglomération rennaise, qui portait le 
même objectif dans son précédent PLH, 
adapte désormais la déclinaison des 
objectifs de production en fonction du 
type de territoire pour tenir compte du 
contexte local : cœur de métropole, pôles 
(pôles de proximité soumis à la loi SRU, 
pôle de proximité non soumis à l’article 55 
de la loi SRU).

Différentes stratégies sont mises en 
œuvre par les grandes agglomérations 
pour produire des logements à prix 
maîtrisés dans les espaces dits tendus. 

2.  CGET, Observatoire des territoires - Rapport 2017.

3.  Joseph Comby, économiste et urbaniste –  
Article de l’Observateur de l’immobilier, revue du Crédit 
Foncier, janvier 2010.

4. Isabelle Baraud-Serfaty, La Revue foncière.
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Sans préjuger de l’efficacité de telle ou 
telle stratégie locale, il est intéressant de 
noter que le recours sur le long terme à 
des opérations d’aménagement public 
contribue à la production de logements 
plus diversifiés (davantage de grands 
logements), moins chers (logements 
aidés : logements sociaux et logements 
abordables en location et en accession).

Ce constat s’appuie sur l’observation 
d’opérations d’aménagement en France, 
dont une part importante d’opérations 
de grande taille. Pourtant, l’urbanisation 
en extension a atteint ses limites et le 
renouvellement urbain est amené à se 
développer. Néanmoins, il induit des 
coûts spécifiques (études préalables, 
dépollution, relogement…) qui se 
répercutent in fine sur l’acquéreur. Pour 
maîtriser les prix de sortie des logements 
il est important, avant de forger une 
stratégie d’intervention, d’assurer un 
suivi régulier des marchés fonciers 
et immobiliers (  fiche n°12) et 
de comprendre les conditions, en 
particulier économiques, de sortie des 
opérations.

1.3 À Brest et à Rennes,

une analyse des marchés fonciers et 
immobiliers permet d’étalonner le prix 
de sortie des opérations de construction, 
en fonction des publics attendus, et de 
donner corps aux objectifs de production 
de logements abordables. Comme le 
rappelle l’Adeupa5 « l’objectif commun 
à tous les acteurs (propriétaire foncier, 
promoteur, collectivité…) est bien 
que l’opération se déroule rapidement 
(notamment en termes de récupération 
de recettes pour chacun). Mais pour 
ce faire, il faut que le produit soit en 
adéquation avec le marché, donc avec 
un prix de sortie raisonnable. »

Depuis 2005, l’observatoire foncier de 
l’Audiar6 a mis en place un référentiel 
utilisé par la métropole de Rennes pour 
suivre les effets de sa stratégie foncière : 
maîtrise foncière, coûts d’acquisition, 
surfaces, volumes et rythmes sont traités 
et analysés selon la nature des marchés 
fonciers. Cet outil peut notamment 
permettre à la collectivité de justifier 
une préemption, si les prix renseignés 

dans une déclaration d’intention d’aliéner 
(DIA) sont en inadéquation avec ce 
référentiel et de nature à mettre en 
péril la maîtrise publique du foncier, 
nécessaire au développement par la 
métropole ou les communes d’un certain 
nombre d’opérations d’aménagement 
stratégiques.

Dans les deux cas, la connaissance et la 
compréhension des conditions de vie des 
habitants, en particulier le rôle joué par les 
différents segments du parc, facilitent la 
définition d’une stratégie habitat adaptée 
au territoire.

En effet, il est important de connaître la 
fonction que remplit le parc existant, le 
type de public qu’il accueille, et - peut être 
surtout - de savoir quel public ne trouve 
pas d’offre disponible.

Brest métropole, faisant le constat dans le 
PLH précédent qu’une part non négligeable 
de sa production ne s’adressait pas ou que 
peu aux familles, a décidé d’accentuer 
la production de grands logements en 
collectifs et en individuels. Pour assurer 
le développement d’une part plus 
importante de logements en accession 
familiale à coût maîtrisé (appartements 
et maisons en VEFA, individuels sur lot 
libre), la collectivité se fixe des objectifs 
de production dans les opérations 
d’aménagement.

La maîtrise des prix de sorties est souvent 
rendue possible grâce à l’intervention 
publique (collectivités et État). Cependant, 
les aides octroyées ne produisent pas 
toujours d’effet pérenne, en particulier 
pour l’accession sociale à la propriété. Dès 
la première revente du logement, il perd 
sa vocation sociale.

La création des organismes de foncier 
solidaire (OFS) instaurée par la loi ALUR7 

a pour but de développer une politique 
d’accession sociale à propriété pérenne 
et de répondre à la problématique des 
zones tendues connaissant une flambée 
des prix du foncier, comme à celle des 
zones détendues à revaloriser.

L’objectif étant de maintenir des ménages 
aux revenus modestes dans les logements 
financés pour l’accession sociale à 
la propriété même après revente du 
logement.

Ces organismes de foncier solidaire ont 
pour objet d’acquérir et de gérer des 
terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des 
logements et des équipements collectifs, 
destinés à la location ou à l’accession à la 
propriété, à usage d’habitation principale.

L’acquéreur du logement n’est pas 
propriétaire du foncier, qui appartient à 
l’OFS. Cette dissociation du bien et du 
foncier permet à l’organisme de garantir 
le maintien dans le temps du prix des 
logements et du niveau de revenus des 
acquéreurs.

2. Dans les espaces 
périurbains des grands 
pôles attractifs, la maîtrise 
du développement est  
au cœur des enjeux

Le développement d’habitat individuel 
de type pavillonnaire en extension 
urbaine a été l’un des principaux moteurs 
de développement pour les espaces 
peu denses. Ce mode d’urbanisation, 
dans une large mesure facilité par 
la démocratisation de la voiture, a 
contribué à éloigner les actifs de leur 
lieu de travail, renforçant l’utilisation 
de modes de déplacement polluants et 
réduisant la sécurité des autres modes 
de déplacement doux, comme le vélo. Il 
est également consommateur d’espaces 
agricoles et naturels, indispensables à la 
biodiversité et nécessaires au stockage 
du carbone. L’optimisation de l’espace et 
la diversification de l’offre sont donc des 
enjeux important dans ces communes.

Le parc de logement des espaces 
périurbains se caractérise par une 
surreprésentat ion de logements 
individuels et de propriétaires occupants.

Cette grande homogénéité est le signe 
d’un manque d’offre de logements 
locatifs, en particulier sociaux. La mixité 
sociale et la solidarité locale sont des 
enjeux importants dans certaines 
communes qui ont grandi très vite, se 

5.  Agence d’urbanisme Brest Bretagne.

6. Agence d’urbanisme de Rennes.

7. Art. L. 329-1 du CU.
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sont équipées et atteignent les seuils 
de population fixés par la loi SRU pour 
produire des logements sociaux.

La construction neuve peut contribuer 
à compléter les gammes de logements 
manquants, en particulier à destination 
des ménages sans enfants : jeunes 
actifs et personnes âgées. Compte 
tenu des l iens étro i ts  que ces 
territoires entretiennent avec les pôles 
urbains, la stratégie habitat est aussi 
interdépendante de celle des pôles 
urbains voisins.

Comme le souligne le PLH de la 
communauté de communes d’Erdre
etGesvres au nord de Nantes, le 
niveau élevé des loyers du parc privé 
s’explique par une demande croissante 
de logements locatifs privés, en lien 
avec la décohabitation des ménages et 
la proximité du pôle d’emploi nantais.

La diversification de l’offre passe aussi par 
un travail de connaissance du budget 
des ménages qui décohabitent mais qui 
souhaitent rester dans la collectivité, ou 
des nouveaux ménages susceptibles de 
s’installer.

La crise immobilière de 2008 a fait 
prendre conscience d’une déconnexion 
croissante entre le prix des logements 
et le revenu des ménages. Après une 
légère accalmie, les prix de l’immobilier 
sont repartis à la hausse dans les 
espaces les plus attractifs.

Afin de comprendre les marchés 
immobiliers et de proposer une offre de 
logements neufs complémentaire des 
logements vendus dans le parc ancien, 
il est important de repartir du budget 
des ménages, de leurs attentes et des 
types de produits auxquels ils peuvent 
avoir accès.

Pour connaître le budget des ménages 
pour l’acquisition ou la location de leur 
logement, l’Insee fournit les revenus 
des unités de consommation classés 
par déciles. En posant des hypothèses 
d’emprunt aux taux d’intérêt en vigueur, 
il est possible d’estimer la capacité 
d’emprunt des ménages.

Ainsi, d’après des estimations du 
bureau d’études Adéquation, 40 % des 
ménages, situés entre le 2e et le 6e 

déciles de revenus, représentatifs de 

la classe moyenne, occasionnent près 
de 90 % de la demande de logements 
neufs.

Au regard du budget des ménages, 
de l’offre disponible dans le marché 
de l’ancien et du neuf, il est possible 
de définir collectivement une offre de 
logements à coûts maîtrisés. 

La concertation des acteurs locaux le 
plus en amont possible permet de 
dégager des marges de manœuvre pour 
produire des logements moins chers : 
optimiser des règles d’urbanisme en 
matière de stationnement, décourager 
les parkings souterrains, encourager les 
contrats de constructeurs de maisons 
individuelles pour profiter d’une TVA 
réduite, maîtriser le foncier.

Sur ce dernier point, le foncier jusqu’à 
présent très disponible dans les 
communes périurbaines se fera de plus 
en plus rare compte tenu des objectifs 
de limitations à l’urbanisation que les 
territoires se fixent progressivement. 
L’identification et la qualification 
des gisements fonciers prennent de 
l’importance.

< 2e décile de revenus

> 2e décile de revenus 
< 4e décile de revenus 

> 4e décile de revenus 
< 6e décile de revenus 

de ménages de revenus 
modestes20% EN LOCATION EN ACCESSION

Locatif social 
Ancien à bas loyer

Marginalement accession sociale

EN LOCATION EN ACCESSION

Locatif social 
Ancien et neuf à loyer intermédiaire

Accession sociale 
Appartement dans l’ancien ou le neuf

EN LOCATION EN ACCESSION

Ancien et neuf à loyer de marché Ancien et neuf à prix de marché

de ménages 
de revenus aisés40% 

> 6e décile de revenus 

EN LOCATION EN ACCESSION

Peu de rotation, en majorité déjà propriétaire de leur logement 
et en fin de parcours résidentiel

de ménages de revenus 
moyens inférieurs20% 

de ménages de revenus 
moyens supérieurs20% 

Source : Bureau d’études Adéquation
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Densifier l’urbanisation pour pré server 
les espaces naturels et agricoles 
constitue un des enjeux importants, cela 
dit la densité n’est pas une fin en soi 
mais l’un des critères de la durabilité des 
territoires, qui passe aussi par8 :

>  une optimisation de la ressource 
foncière ;

>  une plus grande mixité fonctionnelle et 
sociale des lieux de vie ;

>  une exigence de qualité d’usages des 
espaces, des équipements publics et 
des logements ;

>  la limitation de l’empreinte écologique ;

>  la limitation des coûts ;

>  des modalités de gestion maîtrisées.

3. Dans les villes  
et les espaces isolés :  
la qualité avant tout 

La densité du réseau routier français 
et le développement de l’accession à 
la propriété ont permis et encouragé 
l’installation d’actifs en campagne, ce 
qui a contribué à brouiller la distinction 
ville/rural.

Cet émiettement urbain a favorisé la 
désertion des centres-bourgs par leurs 
habitants et leurs commerces ; ne 
demeurent souvent que les ménages 
les plus captifs : personnes âgées et 
précaires.

Les programmes de revitalisation des 
centres-bourgs, actions cœur de ville, 
le nouveau dispositif de défiscalisation 
« Denormandie » et la création des 
opérat ions de revital isat ion des 
territoires (ORT)9 constituent des leviers 
pour améliorer l’attractivité des villes 
moyennes.

Le renouvel lement urbain et la 
redynamisation des centres-bourgs 
encouragent la réhabil itation de 
logements existants ; la construction 
neuve n’est plus le seul levier de 
développement. La construction neuve 
et la réhabilitation de logements peuvent 
être complémentaires.

Au-delà des outils, la première démarche 
consiste à rassurer les opérateurs 
et les investisseurs en proposant un 
projet de territoire, une stratégie de 
développement.

Pour les territoires peu denses, cet 
enjeu est encore plus fort puisqu’il faut 
apporter des garanties supplémentaires 
pour sécuriser les opérations sur le plan 
financier face au recentrage des aides 
aux primo-accédants (prêts à taux zéro 
– PTZ) et aux investisseurs (logements 
défiscalisés).

Le profil des habitants vivant dans les 
espaces peu denses est très varié : la 
réponse que les acteurs locaux peuvent 
apporter aux besoins doit en tenir 
compte10.

La stratégie habitat résulte du contexte 
local, des opportunités, des forces et 
faiblesses du territoire, ainsi que des 
priorités que la collectivité se fixe.

Dans le cas de la CC des Coëvrons (53), 
le diagnostic du PLH fait état d’une 
certaine détente du marché, caractérisée 
par :

>  un faible niveau de prix ;

>  une chute de la construction neuve au 
cours de la dernière décennie ;

>  un allongement du délai de commer–
cialisation des lots à bâtir ;

>  une surproduction de logements qui 
a contribué au développement de la 
vacance dans le parc ancien.

Les enjeux du PLH ont fait l’objet d’un 
dialogue intense entre les acteurs locaux 
de l’habitat : État, EPCI, département, 
communes. Ils portent sur :

>  l ’attract iv i té du parc existant, 
notamment en centre-bourg ;

>  le calibrage de la construction neuve ;

>  l’aide à l’accession à la propriété, 
notamment au sein du parc existant ;

>  la coordination entre acteurs du 
territoire : constitution de réseau, 
partenariat 

>  le renouvellement urbain est un objectif 
prioritaire.

« L’ambition de la CC des Coëvrons est 
de faire des centres-bourgs les supports 
de la mise en cohérence des politiques 
publiques en matière d’habitat, d’action 
sociale, d’éducation et de loisir… ; en 
mesure de créer des synergies positives 
entre ces politiques. C’est également 
un levier efficace pour préserver les 
paysages ruraux et agricoles des 
Coëvrons. »

Compte tenu de ces enjeux, la 
collectivité s’est fixée deux orientations 
prioritaires : développer un habitat 
attractif dans les centres-bourgs et viser 
un développement réaliste de l’habitat 
en renforçant les pôles d’équilibre.

D’autres collectivités font le constat que 
leur développement s’est effectué par 
tranches successives et aujourd’hui de 
nombreux pavillons de grande taille, 
construits dans les années 1970, sont 
mal adaptés aux besoins des personnes 
âgées qui les occupent, souvent seules.

La production de logements neufs 
adaptés aux personnes âgées – plus 
proches des services et des commerces –, 
libère ainsi de grands logements, pour 
des familles.

Le rôle de la construction neuve dans ce 
cas est double : proposer un logement 
mieux adapté à un ménage pour lui 
permettre de libérer un pavillon pour 
une famille.

Ce travail de « couture » nécessite une 
connaissance fine des attentes des 
habitants actuels et futurs (budget, type 
d’habitat recherché).

8.   Les 7 clés d’une opération dense réussie.

9.  Créés par l’art. 157 de la loi ELAN,  
codifiées à l’art. L. 303-2 du CCH.

10.  « Étude des déterminants et impacts de l’urbanisation 
dispersée en Bretagne ». DREAL Bretagne, Cérur.
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PRÉSENTATION 

GÉNÉRALE

QU’EST-CE 

QU’UN PROGRAMME LOCAL 

DE L’HABITAT (PLH) ?

  Le PLH est un document 

stratégique d’orientation,  

de programmation et de mise 

en œuvre de la politique locale 

de l’habitat sur le territoire 

intercommunal.

  Il est élaboré par les EPCI 

compétents en matière 

d’habitat, en association avec 

différents partenaires.

  Il décline, pour une durée  

de six ans, les réponses locales à 

apporter aux besoins en matière 

d’habitat et d’hébergement, de 

développement ou d’adaptation 

de l’offre, pour tous les publics.

  Il offre, seul ou combiné avec 

la prise de délégation de la 

compétence dite « des aides à la 

pierre », des avantages à l’EPCI.

1. L’expression  

d’un projet stratégique  

et opérationnel

Le programme local de l’habitat 

(PLH) est le document stratégique 

d’orientation, de programmation et 

de mise en œuvre de la politique 

locale de l’habitat des collectivités, 

sur les périmètres communautaires. 

L’établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) est la pierre 

angulaire de la mise en œuvre de cette 

politique sur son territoire.

Avec le concours de l’État, les EPCI déclinent 

localement, dans le PLH, les priorités 

nationales constitutives de la politique 

du logement, à savoir, principalement, 

l’égalité et la cohésion des territoires, 

la mixité sociale dans l’habitat, la prise 

en compte des besoins des plus fragiles 

ainsi que la garantie du droit au logement, 

tout en assurant une gestion économe de 

l’espace, dans un objectif de lutte contre 

l’étalement urbain.

Le PLH permet ainsi l’adaptation de ces 

grands principes nationaux aux besoins, 

à la spécificité et à l’hétérogénéité des 

territoires, à la réalité des contextes 

démograph iques ,  économiques , 

sociaux, sociétaux, géographiques et 

géomorphologiques.

Dans les territoires sous tension et forte 

tension, l’accès au logement est difficile 

compte tenu, notamment, du niveau 

élevé des loyers. L’action s’oriente par 

conséquent vers la production d’un 

large spectre de logements et de places 

d’hébergement, de types et de typologies 

variés (logements sociaux, intermédiaires, 

accession sociale, logements à loyer 

libre, etc.) pour répondre aux besoins 

diversifiés des ménages et pour faciliter 

les parcours résidentiels. A contrario, 

dans les territoires où la tension est 

moins forte ou en déprise, la politique 

de l’habitat porte des enjeux autres 

que le strict développement d’une offre 

nouvelle de logements : revitalisation et 

requalification des centres-bourgs, lutte 

contre la vacance, réhabilitation du parc, 

gestion des équilibres territoriaux…

Le PLH traduit ainsi une politique élaborée 

et menée localement, par les acteurs et 

les partenaires de proximité, au plus près 

des réalités du terrain, des besoins qui 

s’y expriment et des potentialités qui s’y 

font jour.

L’ancrage territorial passe par l’élaboration 

d’un diagnostic  qui analyse le 

fonctionnement des marchés de l’habitat 

et du foncier, les besoins et les manques, 

ainsi que par la définition des objectifs 

et des moyens à mobiliser, sur les plans 

financier, urbanistique, foncier, humain. Le 

PLH tient compte du bilan des réalisations 

antérieures.

Le PLH émerge du territoire, se fait fort de 

ses attentes et ses ambitions, et définit en 

conséquence une stratégie en matière 

d’habitat, portant, au-delà de cette 

thématique, un projet de territoire. Pour ce 

faire, il est aussi un document opérationnel 

et, par une programmation territorialisée  

(  fiche n° 14), il décline, sur six années, 

les réponses à apporter aux besoins 

en matière d’habitat et d’hébergement, 

en matière de développement ou 

d’adaptation de l’offre, cela pour tous les 

publics, notamment pour les personnes 

ou ménages aux ressources les plus 

modestes.

Ces actions sont cohérentes avec la réalité 

du terrain, les financements mobilisables, 

les acteurs volontaires et en capacité 

d’intervenir, les gisements fonciers 

disponibles, les moyens de transport 

existants, les voies d’accès possibles, 

etc. Le PLH fait état de tous les acteurs, 

outils et leviers à actionner et affiche les 

conditions de temporalité et de mise en 

œuvre du programme défini.
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ACTEURS 
ET GOUVERNANCE

QUI PORTE 

LE DOCUMENT ?

QUI ÉLABORE 

ET FAIT VIVRE LE PLH ?

  l’EPCI prescripteur ;

  la mise en place d’une 

gouvernance autour d’instances 

partenariales pour un portage 

politique et un portage 

technique ;

  la recherche de mobilisation  

des acteurs et partenaires, 

maires et leurs services,  

bailleurs sociaux, opérateurs 

privés (acteurs associatifs, 

agences d’urbanisme, 

promoteurs privés, etc.).

Le programme local de l’habitat est porté 

par l’établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI), depuis son 

élaboration jusqu’à sa mise en œuvre. 

Le portage fort de la mise en œuvre du 

document est essentiel afin de concrétiser 

le programme d’action et la stratégie 

définis au moment de l’élaboration 

du document. Le portage politique et 

l’implication des partenaires essentiels 

de la démarche, tels que les communes 

et les bailleurs sociaux, constituent deux 

préalables indispensables à la mise en 

œuvre du PLH1.

Quelle gouvernance politique ? Comment 

mobiliser les communes pour qu’elles 

tiennent leurs engagements ? Quelle 

stratégie pour impliquer les bailleurs 

sociaux et les autres partenaires ?

1. Quelle organisation 

interne pour porter  

le document ?

Les organisations internes mises en place 

pour assurer le portage des PLH sur le 

territoire, au niveau politique comme 

au sein des services, varient selon les 

EPCI. Si chacune d’entre elles présente 

des avantages et des inconvénients, 

la continuité des organisations et la 

mobilisation de tous constituent deux 

conditions de la stabilité des documents 

et ainsi de la politique de l’habitat.

Il doit être noté que la posture du 

président de l’EPCI ou de l’élu en charge 

de la politique de l’habitat aura toute 

son importance dans la mobilisation des 

maires des communes. C’est à lui que 

revient de porter le message de l’intérêt 

pour les communes de s’inscrire dans un 

projet commun et de participer au PLH.

1.1 Quel pilotage politique  

du PLH ?

La  gouvernance po l i t ique d ’un 

PLH s’organise autour de plusieurs 

instances : le comité de pilotage, le 

comité technique et parfois les comités 

de validation. Ces instances sont 

dimensionnées différemment selon les 

EPCI (selon le nombre de communes, 

les enjeux de territoire, les partenariats 

déjà constitués…).

 Le PLH peut être porté par le bureau 

communautai re de l ’EPCI .  Cette 

instance présente l’avantage d’associer 

l’ensemble des maires des communes. 

Ce mode de gouvernance est par 

conséquent plus approprié lorsque 

l’EPCI comporte un nombre modeste de 

communes. Le portage par le bureau 

communautaire, instance pérenne qui 

se réunit régulièrement, permet alors 

des réunions de travail aux étapes clés 

de l’élaboration et de la validation 

du PLH. Les élus sont plus facilement 

mobilisables et leur implication est plus 

soutenue.

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Rodez agglomération, constituée 

de huit communes, où le bureau de 

l’agglomération est l’instance de 

validation de toutes les décisions, dont 

le PLH. Son ouverture vers l’extérieur 

permet également aux partenaires d’y 

présenter les dossiers clés.

 Le portage du PLH d’un EPCI comportant 

de nombreuses communes va privilégier 

une organisation autour d’un comité 

de pilotage constitué de peu de 

représentants. Ces représentants sont 

alors choisis dans les domaines du PLH 

comme, par exemple, l’habitat, le foncier 

ou l’urbanisme. 

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

CU Grand Paris Seine Oise et Bordeaux 

métropole, pour lesquels le comité de 

pilotage du PLH est restreint, composé 

du président de l’EPCI et de trois vice-

présidents (habitat, urbanisme et 

politique de la ville ou déplacements).

1.2 Quelle organisation  

des services de l’EPCI ?

Le portage politique est essentiel 

dans le lancement et le suivi de la 

démarche d’élaboration du PLH mais il 

ne peut être dissocié de l’implication des 

services techniques (habitat, urbanisme, 

foncier…) de l’EPCI. Ce portage technique 

peut être organisé de différentes façons.

 Confier le portage du document à un 

seul service, le service habitat, (CC Val 

1.  Art. L. 302-1, R. 302-3 et R. 302-4 du CCH.
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COMMENT PROGRAMMER 

ET RÉPARTIR L’OFFRE 

SUR LE TERRITOIRE ?

Le programme local de l’habitat définit, 

pour une durée de six ans, les objectifs 

et les principes d’une politique visant à 

répondre aux besoins en logements et 

en hébergement […] en assurant entre 

les communes et entre les quartiers 

d’une même commune une répartition 

équilibrée et diversifiée de l’offre de 

logements. Ces objectifs et ces principes 

t iennent  compte de l ’évolut ion 

démographique et économique, de 

l’évaluation des besoins des habitants 

actuels et futurs, de la desserte en 

transports, des équipements publics, 

de la nécessité de lutter contre 

l’étalement urbain et des options 

d’aménagement déterminées par le 

schéma de cohérence territoriale, ou le 

schéma de secteur lorsqu’ils existent, 

ainsi que du plan départemental 

d ’ac t ion pour  le  logement  des 

personnes défavorisées, du schéma 

départemental d’accueil des gens du 

voyage et, le cas échéant, de l’accord 

collectif intercommunal défini à l’article 

L. 441-1-1. […] Il précise notamment 

« les objectifs d’offre nouvelle » et « la 

typologie des logements à construire 

ou à mobiliser », dans laquelle sera 

déclinée « l’offre de logements locatifs 

sociaux (prêts locatifs sociaux et prêts 

locatifs à usage social) et très sociaux 

(prêts locatifs aidés d’intégration) 

ainsi que l’offre privée conventionnée 

ANAH sociale et très sociale ». Le 

programme d’actions détaillé indique 

notamment « pour chaque commune 

ou secteur le nombre et les types 

de logements à réaliser ». Aussi, et 

au-delà de la typologie entendue 

comme le f inancement mobi l isé 

pour la production de logements, le 

programme d’actions déclinera le 

statut des logements (accession, locatif 

privé/intermédiaire/social, individuel/

collectif) et leur taille.

1. S’appuyer sur une 

évaluation objective des 

besoins en logements…

L e  l o g e m e n t  r e p r é s e n t e  u n e 

part s ignif icat ive des projets de 

développement des collectivités. Il 

apparaît indispensable d’engager une 

démarche objective pour évaluer les 

besoins en logements.1

Il ne s’agit pas ici de préconiser l’une 

des diverses méthodes d’évaluation2 

mais d’attirer l’attention sur des points 

de vigilance :

>  prendre en compte à la fois des besoins 

« en stock » (ménages non logés ou 

mal logés aujourd’hui) et « en flux » 

(prise en compte des besoins à venir). 

Ces derniers découlent à la fois des 

évolutions démographiques et des 

décohabitations (desserrement des 

ménages). Pour autant, la réponse 

aux besoins ne se traduira pas 

systématiquement en production 

neuve de logements ; en partie ou 

en totalité, selon les territoires, la 

réponse pourra consister en actions 

de réhabilitation, de remise sur le 

marché, etc. ;

>  estimer les besoins en logement à 

l’échelle d’un territoire se rapprochant 

autant que possible de celui des aires 

de marché du logement ;

>  prendre en compte les dynamiques 

de l’offre : quel taux de vacance ? 

Quelle proportion de résidences 

secondai res ,  notamment dans 

les zones touristiques ? Quel taux 

de renouvellement du parc ? Quel 

taux de tension sur la demande en 

logement social3 ?

>  qualif ier les besoins (tail le des 

ménages, niveau de solvabilité) de 

manière à préparer l’exercice de 

déclinaison de l’offre par segments 

(propriétaires, locataires du parc privé 

ou social, logement intermédiaire, 

taille des logements…).

L’estimation des besoins mobilise 

des outils statistiques parfois très 

techniques qui nécessitent, pour une 

util isation appropriée, un peu de 

pédagogie. De plus, aucune évaluation 

ne peut être considérée comme absolue 

1.  Se référer au guide méthodologique pour l’estimation 

des besoins en logement et ses annexes : 

« Territorialisation des besoins en logements ». Ministère 

du logement et de l’habitat durable et Cerema, 

février 2017.

2.  « Le calcul des besoins en logements, panorama des 

méthodes ». DGALN et Cerema, octobre 2014.

3.  Les besoins liés aux évolutions du parc de logements, 

également appelés besoins en renouvellement, sont 

les besoins résultant de la vie du parc, en dehors de la 

construction neuve : 

> la restructuration de logements : fusions / scissions 

de logements, changements d’usage (résidentiel / non 

résidentiel) 

> la destruction de logements : parc vétuste, 

programmes immobiliers…

  en objectivant les besoins en 

logements par différentes 

méthodes et une pédagogie 

pour s’approprier les documents 

techniques ;

  par une description qualitative 

et quantitative des scénarios de 

développement ;

  en répartissant à la bonne 

échelle les besoins en 

logements actuels et futurs, 

dans le respect des objectifs 

politiques nationaux et locaux, 

parmi lesquels la réalisation des 

logements locatifs sociaux pour 

les communes soumises aux 

obligations SRU.
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COMMENT FAIRE DU PLH UN  

DOCUMENT PIVOT AU SERVICE DU  

DÉVELOPPEMENT D’UN TERRITOIRE ?

Depuis les lois de décentralisation, et 

en particulier celle du 7 janvier 1983, 

r e l a t i v e  à  l a  r épa r t i t i o n  de s 

compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l’État 

(acte I de la décentralisation), le 

législateur a progressivement transféré 

la compétence en matière d’urbanisme 

aux communes pour, depuis 2006, 

la  conf ier  progress ivement aux 

intercommunalités. La compétence 

« habitat » est exercée de même par les 

intercommunalités ; elle est de droit ou 

optionnelle selon la catégorie juridique 

(  fiche n°01). Ces compétences 

jouent ainsi un rôle croissant dans la 

définition de la stratégie locale en 

matière d’habitat.

Aujourd’hui, le programme local 

de l’habitat (PLH) est un document 

st ratégique d’or ientat ion et de 

programmation porté par les EPCI en lien 

étroit avec les documents de planification 

et d’urbanisme.

L’habitat étant à l’interface des enjeux 

rés ident ie ls ,  de développement 

économique, d’équipement, le PLH 

est, de fait, l’expression d’une stratégie 

locale de développement basée sur une 

réflexion qui dépasse la seule question de 

la production de logements.

Comment les différents documents de 

planification ou de programmation 

s’articulent-ils ? Quelle est la plus-value 

des PLH pour les collectivités ?

1. Le PLH : un outil 

stratégique et opérationnel

Le premier objectif du PLH est de 

répondre aux besoins en logements et 

en hébergement. Il constitue un axe de 

développement territorial important, qui 

se traduit par la mise en œuvre d’une 

série d’actions visant à adapter le parc 

existant aux aspirations des habitants, à 

favoriser leur décohabitation et à produire 

des logements pour accueillir de nouveaux 

habitants.

Le PLH programme le nombre de 

logements à réhabiliter, à produire voire 

à démolir1. Pour cela, le document doit 

tenir compte des caractéristiques du parc 

existant, de son occupation, des évolutions 

démographiques – qui peuvent permettre 

une estimation du potentiel de libération 

du parc – économiques et sociales pour 

évaluer les besoins en logements. Ainsi, 

la portée prospective du document est 

importante. Il s’agit, pour les collectivités, 

de mieux comprendre le fonctionnement, 

les caractéristiques de leur territoire et de 

proposer le scénario de développement 

qui tienne compte de ses atouts et de ses 

« faiblesses ».

La démarche de territorialisation de la 

production de logement a permis d’établir 

des préconisations méthodologiques et 

de développer un outil informatique pour 

aider les services déconcentrés de l’État, 

puis les collectivités, via notamment le 

PAC et les échanges réguliers entre l’État 

et la collectivité, à estimer les besoins en 

logements.

L’élaboration et le suivi du PLH sont aussi 

l’occasion de partager localement des 

éléments de diagnostic et de confronter 

des objectifs entre les acteurs locaux : 

communes, État, bailleurs sociaux et 

représentants du secteur privé. Le PLH 

permet à l’EPCI de construire, de conforter ou 

d’entretenir un partenariat et de porter ses 

priorités. En ce sens, il constitue quelquefois 

le premier document de développement 

stratégique intercommunal.

De fait, et au-delà de l’obligation 

faite à certaines intercommunalités 

d’élaborer un tel document stratégique 

et programmatique (  fiche n°01), 

beaucoup ont bien compris l’intérêt d’en 

détenir un. Ainsi, au 31 décembre 2017, 

218 procédures de PLH (du stade de 

l’engagement au caractère exécutoire) 

sur 597 recensées, sont des procédures 

volontaires.

La visée programmatique du document 

varie d’un territoire à l’autre, en fonction 

des habitudes de travail des collectivités 

et de leur expérience. Il est souvent 

constaté que le degré de précision de la 

programmation qui fixe des objectifs de 

1.  Le PLH est notamment le cadre de programmation  

de la reconstitution des logements démolis dans  

les projets de renouvellement urbain ; le niveau  

de reconstitution s’apprécie en fonction des besoins  

en logements locatifs sociaux, et leur localisation  

en fonction des objectifs de rééquilibrages territoriaux.

AU SERVICE  

DU DÉVELOPPEMENT  

D’UN TERRITOIRE,  

LE PLH EST :

  un outil stratégique et 

opérationnel visant à répondre 

aux besoins en logements 

et places d’hébergements 

sur l’ensemble du territoire 

intercommunal, partie 

intégrante d’un projet de 

développement global du 

territoire ;

  un document qui s’articule avec 

les documents de planification 

à l’échelle supra comme infra 

communautaire ;

  un pivot des différentes 

thématiques de 

développement, par 

l’intégration de l’habitat dans  

le document d’urbanisme – 

PLUi-H ou traitant également 

des déplacements – PLUi-HD.
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CONSTRUIRE LE PLH ?

LE PROGRAMME LOCAL  

DE L’HABITAT (PLH)  

SE CONSTRUIT PAR ET AVEC :

  une démarche concertée  

et partagée par les acteurs de 

l’habitat autour de l’EPCI porteur ;

  une gouvernance indispensable 

pour réunir, gérer les moyens  

et assurer l’élaboration et la mise 

en œuvre des actions du PLH ;

  une procédure d’élaboration 

partagée et encadrée 

législativement et 

réglementairement ;

  un diagnostic, des orientations,  

un programme d’actions 

territorialisé à la commune,  

qui fait l’objet de bilans réguliers.

Le PLH vise à satisfaire les besoins en 

logements et en places d’hébergement, et 

à favoriser la mixité sociale en s’intégrant 

dans les objectifs de développement du 

territoire. Sa dimension stratégique est 

renforcée par son caractère opérationnel 

et territorialisé.

1. Réunir les conditions 

favorables : se préparer  

et s’organiser

1.1 S’accorder sur le sens  

de la démarche, s’assurer  

de l’adhésion des communes 

Le PLH étant établi par l’établissement 

public de coopération intercommunale 

(EPCI) pour l’ensemble de ses communes 

membres1, l’élaboration de ce document 

stratégique et opérationnel débute par 

un dialogue avec ces collectivités en vue 

de s’accorder sur ce qu’est le PLH, sur 

ses objectifs, sur son intérêt pour chaque 

territoire, sur le rôle des communes 

et leur participation aux projets…  

(  fiche n°06).

Ce préalable indispensable peut prendre 

plus ou moins de temps selon :

>  l’ancienneté de l’EPCI ;

>  la génération de PLH (premier PLH, 

première révision du PLH…) ;

>  le degré de maturité des communes 

par rapport à ce type de programme, 

certaines communes pouvant avoir le 

sentiment d’être dépossédées de leurs 

choix en matière d’habitat ;

>  les éventuels désaccords politiques au 

sein des communes ou entre elles ;

>  etc.

Il se peut qu’au-delà de la simple 

information ce dialogue demande alors un 

effort de pédagogie, qu’il soit l’occasion 

d’une acculturation entre les élus et les 

acteurs nouveaux, dont l’adhésion au 

projet est une des conditions de réussite 

de celui-ci.

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Lors du premier PLH, en 2010, les élus 

de la communauté de communes 

du Pilat Rhodanien, qui porte un 

PLH « volontaire », ont refusé la 

démarche. Il a fallu un travail de 

pédagogie, fait de rencontres et 

d’échanges directs avec les maires 

de toutes les communes pour les 

convaincre. Aujourd’hui le PLH est une 

évidence pour tous et n’est plus remis 

en question.

1.2 Prévoir des moyens  

pour l’élaboration 

Le PLH indique « les moyens à mettre 

en œuvre pour satisfaire les besoins en 

logements et en places d’hébergement 

sur un territoire, dans le respect du droit 

au logement et de la mixité sociale et 

en assurant une répartition équilibrée et 

diversifiée de l’offre »2.

Élaborer un PLH suppose donc de se 

poser en amont la question des moyens 

associés.

1.2.1 Quels moyens pour l’élaboration 

du PLH ?

 Mettre en place des ressources 

humaines spécifiques

La question des moyens peut s’avérer 

problématique surtout pour les EPCI qui ont 

un budget modeste et/ou qui n’ont pas les 

moyens humains d’élaborer le PLH.

Que l’élaboration du PLH soit menée en régie 

ou qu’elle soit externalisée (à un bureau 

d’études, une agence d’urbanisme…), elle 

sera facilitée s’il existe :

>  au moins une personne référente sur 

la démarche au sein de l’EPCI  : un chef 

de projet chargé de la coordination et 

de l’animation, par exemple ;

>  ainsi qu’un référent par commune, 

afin que celles-ci puissent exprimer 

leur voix, leur positionnement et leur 

capacité à faire tout au long du projet.

Le recours à un prestataire externe peut 

faciliter la démarche en cas de manque 

d’expertise ou si la collectivité exprime 

le besoin d’intégrer un « tiers » neutre 

dans le débat local et les négociations.  

(  fiche n°06).

1.  Art. L. 302-1, I, du Code de la construction  

et de l’habitation – CCH.

2.  Art. L. 302-1, IV, précité.
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